
PROJET DE 
SANTÉ 



IDÉES DIRECTRICES

 Environnement capacitant, inclusif et bienveillant pour les étudiants et les personnels enseignant et BIATSS afin de 
prévenir les risques psychosociaux et d’assurer un état de santé individuel satisfaisant. 

 Le projet santé UCA se veut être tournée vers les territoires partenaires de son action.



AXES DE DÉVELOPPEMENT

 Assurer l’environnement capacitant (c’est-à-dire les conditions de travail adaptés pour chacun)

 Contribuer à l’état de santé des acteurs et à l’inclusion

 Contribuer à l’environnement bienveillant

 Contribuer au partenariat avec les territoires



ASSURER L’ENVIRONNEMENT CAPACITANT :

 Renforcer les missions de visites médicales préventives pour les étudiants.

 Renforcer la mise en lien avec la mission handicap de UCA pour les adaptations nécessaires notamment la mise en 
place des tiers temps pour les examens.



CONTRIBUER À L’ÉTAT DE SANTÉ DES ACTEURS ET À 
L’INCLUSION

 Assurer pour les étudiants, les personnels et leur famille une permanence de soins au sein du centre de santé du 
Service de Santé des Universités (SSU), avec une orientation vers des partenaires en soins.

 Mettre en place un réseau de correspondants généralistes en ville sensibilisé aux problématiques des étudiants 
pour la continuité des soins initié au sein du SSU.

 Promouvoir l’activité de soignant dans le SSU auprès des généralistes en formation initiale ou continue.

 Intégrer au sein de l’équipe du centre de santé des enseignants chercheur praticiens généralistes qui permettrons 
l’évaluation et l’adaptation régulière du dispositif.

 Mettre à disposition des téléconsultations de premier recours pour les étudiants et personnels de l’université.



CONTRIBUER À L’ENVIRONNEMENT BIENVEILLANT

 Mettre en place le dispositif de Pairs aidants étudiants.



CONTRIBUER AU PARTENARIAT AVEC LES TERRITOIRES

 Accueil par le SSU de la population de la périphérie du centre de santé et de ces antennes. 

 Proposer au sein du SSU de la télé-expertise en soutien aux soins infirmiers lors que les médecins généralistes des 
territoires ne sont pas disponibles (dans les zones d’intervention prioritaire ou les complémentaires), en 
collaboration avec le doyen de la faculté de médecine, les élus locaux et l’ARS.
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